
Département 
du Haut-Rhin 
__________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLÉ 
1 Rue Pierre de Coubertin 

68150 RIBEAUVILLÉ 

********** 
 
N° : 2023.1.07 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 23 
 
Nb d’absents : 

8 
- dont suppléés : 1  
- dont représentés : 3 

 
Votants :  
 27 
- dont « pour » : 27 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 0 

Séance du 16 mars 2023 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : CLOTURE DU BUDGET ANNEXE COUBERTIN 
 

POINT 4.3  DE L'ORDRE DU JOUR 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

VU sa délibération n°2019.1.02 du 28 février 2019 ; 

VU  sa délibération n°2022.2.18 du 7 avril 2022 portant adoption des budgets primitifs 
de l’exercice 2022 – budget principal et budgets annexes ; 

VU  sa délibération n°2023.1.05 de ce jour portant débat d’orientation budgétaire de 
l’exercice 2023 ; 

CONSIDERANT que la totalité des terrains a été vendue entre le 4 novembre 2020 et le 
19 novembre 2022 ; 

CONSIDERANT que les opérations du budget annexe « Coubertin », dépenses et 
recettes sont terminées et qu’il convient dès lors de clôturer ce budget ; 

CONSIDERANT qu’il en résulte un excédent de 176 718,20 € à transférer au Budget 
Principal ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 9 mars 2023 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

Et 
 

Après en avoir délibéré, 
 

1° AUTORISE 

- la clôture du budget annexe Coubertin ;  
2° APPROUVE 

- le transfert de résultats budgétaires de clôture 2022 du budget annexe Coubertin 
au budget principal ; 

3° RAPPELE 

- que les crédits nécessaires à la réalisation de ces transferts de résultats susvisés 
étaient prévus au budget primitif 2022 ; 

4° PREND ACTE 

- du transfert à titre gratuit des VRD dans les budgets concernés, à savoir celui de la 
Ville de Ribeauvillé pour la voirie ainsi que les réseaux secs et celui du SDEA pour 
l’eau et l’assainissement ; 
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5° AUTORISE 

- Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 

Pour extrait conforme 
A Ribeauvillé, le 22 mars 2023 

 
 
 
 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 

                                          
 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et 
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 22 mars 2023 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette 
date. 
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